
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

CENTRE DE LOISIRS 
 

 VACANCES D’AUTOMNE 2023 (Du 23 Octobre au 3 Novembre) 
 

Les P’tits Loups et Futés (3/5 ans) : 

 

Des Vacances Épanouissantes : intervenants qualifiés, activités et lieux variés, sorties… 
 

 
PROGRAMME ENVISAGÉ 

 

Centre de Loisirs  369, rue du IV Septembre 65300 Lannemezan -  : 05 62 98 50 84  
 
 
 
 
 
 

 
 

 

 CENTRE DE LOISIRS 
VACANCES D’AUTOMNE 2023 (Du 23 Octobre au 3 Novembre) 

 

Les Intrépides et Les Aventuriers 
 

Des Vacances Épanouissantes : intervenants qualifiés, activités variées, sorties… 
 
 

 
PROGRAMME ENVISAGÉ 

 

Centre de Loisirs  369, rue du IV Septembre 65300 Lannemezan -  : 05 62 98 50 84 

« LES AVENTURIERS DU SPORT » 
 

 

Bouger, se Dépenser et s’Amuser : 
le Sport, c’est la Santé ! 

 

- Lundi 23 : Aïkido (avec intervenant), 
Échecs (avec intervenant), Badminton 
et Speedminton. 
 

- Mardi 24 : Sortie au Bowling de 
Lannemezan, Pique-nique à la 
Plantade, Jeux Sportifs en Forêt, 
Frisbee-golf… 

« TRANSFORMONS L’ESSAI ! » 
 

Vivre une Journée Festive autour  
du Mondial de Rugby. 

 

S’Initier à la Balle Ovale, avec le CAL,  
au stade François Sarrat ! 

 

Le Challenge des Haka ! 
 

Participer à la mini-Coupe du  
Monde du Centre de Loisirs ! 

 

« ABRACADA…PLOUF ! » 

 

Magie, Illusion et Rire : 
Un Spectacle pleins de Surprises 

avec un Magicien ! 
 

Aqua’Folies : 
Sortie à la Piscine et  

Jeu d’Eau entre Copains ! 

Les 23 et 24 

  Le 26 

  Le 27   

« COPAINS DES CHAMPS » 
 

Au rythme des Saisons, découvrir le 
savoir-faire de Jean, le dernier paysan. 
Intervenant, Diaporama et Échanges. 

 

Planter un Arbre au Centre de Loisirs 
avec les Services techniques. 

 

Sortie à la Piscine ! 
 

 

« LES JEUX PAS VIDÉOS » 
 

Among Us, Tétris, Just Dance,  
Pacman, Fortnite… 

Aujourd’hui, on y joue en vrai,  
et sans violence ! 

 

Sortie à la Piscine !   Le 3   

  Le 2    

« TOUS ENSEMBLE ! » 
 

 

- Atelier Gourmand, préparons des 
Tartes d’Automne ! 
 

- Animations : en jouant, comprendre 
et accepter les Différences, avec une 
intervenante spécialisée. 
 

- Découvrir des Jeux du monde ! 
 
 

  Le 25  

« HAPPY HALLOWEEN ! » 
 

Préparons la Fête des Terreurs ! 

 

- Lundi 30 : Guirlande de Citrouilles et 
de Fantômes, Jeu d’Équipe avec des 
Zombies et des Sorcières, Musique 
frissonnante… 
 

- Mardi 31 : Journée Déguisée, Grand 
Jeu : « Le Conseil des Horreurs », 
Défilé dans la ville et Séance « Comme 
au Cinéma » …   Les 30 et 31 

« PETITS SPORTIFS EN HERBE » 
 
 

- Lundi 23 : Éveil Corporel. Diététique, 
dégustation de Fruits et animation 
autour des familles d’aliments. 
À la découverte des Échecs, avec 
l’association Le Fou Blanc. 
 

- Mardi 24 : Rouler/Glisser sur un Vélo 
et des Patins à roulettes. Découvrir la 
Route : parcours, signalisation 
verticale, horizontale et feux. 
Théâtre d’Ombres : s’amuser à 
apprivoiser son corps et  
son ombre. 
 

« AU PAYS DE NÉMO » 
 

C’est parti pour l’Aventure Aquatique ! 
Sortie Piscine avec intervenant. 

Jeux d’Eau, Jeux de Sable fin et doré, 
Atelier Pêche et Peinture. 

 

Éveil aux Arts Martiaux.  Le 26  

 Les 23 et 24 

« RESPIRER LA CAMPAGNE, LA 
TERRE EST UN TRÉSOR »  

 

Intervenant et Diaporama 
Des images, des mots, des questions… 

Éveil des sens et expression des 
émotions. 

 

Éco-citoyen de demain : connaître la 
nature et bien vivre avec les arbres. 

 

Sortie à la petite forêt et réalisation  
de l’arbre de l’automne. 

 
 

 
 

 

« ARTISTES ET ROYAUME  
DE L’IMAGINAIRE » 

 

Sortie à l’Espace du Nébouzan : 
« P’tits Loups Gymnastes » : 

Galipettes, trapèze, grimper, rouler 
 et sauter, avec intervenant. 

 

« Le Cirque en Fête » : musique, 
foulards et jonglage. 

 

Animation Conte : Alice au pays des 
merveilles. 

 

   « Allo Citrouille » : gentils monstres,   
            défis et trésor caché. 

 Le 2      

 Les 30 et 31  

« RÊVER ET JOUER » 

 

À la rencontre du Magicien et de son 
Spectacle merveilleux ! 

 

Rigolades au parc aménagé de jeux : 
structures en bois, jeux gonflables, 

glissades et toboggans ! 
 Le 27  

« MON COPAIN L’ESCARGOT » 
 

Petit escargot, mais qui es-tu ? 
Sortie : se balader, rechercher, observer 

et fabriquer un Terrarium. 
 

Art Plastique, Bricolage,  
Comptine et Causeries. 

 
 

 Le 25  

« VACANCES DÉTENTE » 
 

Plaisirs de l’Eau à la Piscine et  
Grand Jeu ludique : « Toi aussi, 

deviens un Pyjamasque » ! 
 Le 3     



 

 INSCRIPTIONS et RENSEIGNEMENTS : 
 

- Au secrétariat du Centre de Loisirs à Lannemezan. 
- Le lundi, mardi et jeudi de 8h30 à 11h30 et de 13h30 à 17h30. 

Le mercredi de 7h30 à 9h15 et de 14h à 17h. 
Pour une bonne organisation, les places seront limitées. Il est préférable de vous inscrire dans  

les meilleurs délais si une animation intéresse votre enfant. 
 

Pièces à fournir : Votre numéro allocataire et votre quotient familial. Un certificat 
médical (imprimé à retirer au Centre de Loisirs) pour compléter le dossier d’inscription. 

 

 ACCUEIL DES ENFANTS :  
 

- L’équipe d’animation accueille vos enfants dès 7h30 et jusqu’à 9h15. 
- Le lieu d’Accueil vous sera précisé lors de l’inscription. 
- Les animations se déroulent à partir de 9h15 précises jusqu’à 17h. 
- Vos enfants sont pris en charge jusqu’à 18h. 
- Centre Maternel (dés 3 ans) et Centre de Loisirs (+ de 6 ans et ados) 
- Inscription à la journée avec déjeuner au restaurant scolaire. 
- Les animations sont proposées selon diverses tranches d’âges afin de respecter  
  les rythmes, la sécurité et le bien–être des enfants. 

 

 MODALITÉS D’INSCRIPTION : 
 

Afin d’accueillir votre enfant dans les meilleures conditions, nous vous demandons de 
rapporter au secrétariat du Centre de Loisirs le bulletin de pré-inscription avant le 
Mercredi 18 Octobre (pour une meilleure organisation) 
 

 AIDES AUX FAMILLES : 
 

 Vous pouvez solliciter des aides en vous adressant : 
  -  à votre assistante sociale. 
  -  au Centre Communal d’Action Sociale. 
  -  à votre Comité d’Entreprise. 
 

 TARIFS : 
 

Les tarifs 2023 sont calculés selon votre quotient familial (à partir de 8 euros la 
journée (10 heures) avec déjeuner). 
 

 À SAVOIR : 
 

Des subventions sont allouées au Centre de Loisirs par la ville de Lannemezan, la 
Caisse d’Allocations Familiales, le Conseil Départemental 65, la CCPL et le SDJES. 
Grâce à ces subventions, la participation des familles a pu être réduite et le Centre 
de Loisirs a pu se doter d’une équipe compétente.                         
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- Au secrétariat du Centre de Loisirs à Lannemezan. 
- Le lundi, mardi et jeudi de 8h30 à 11h30 et de 13h30 à 17h30. 
   Le mercredi de 9h à 9h15 et de 14h à 17h.  
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les meilleurs délais si une animation intéresse votre enfant. 

 

Pièces à fournir : Votre numéro allocataire et votre quotient familial. 
 Un certificat médical (imprimé à retirer au Centre de Loisirs) pour compléter 
le dossier d’inscription. 

 

 ACCUEIL DES ENFANTS : 

 

- L’équipe d’animation attend vos enfants dès 7h30 et jusqu’à 9h15. 
- Les animations se déroulent à partir de 9h15 précises jusqu’à 17h. 
- Vos enfants sont pris en charge jusqu’à 18h. 
- Centre Maternel (dés 3 ans) et Centre de Loisirs (+ de 6 ans et ados) 
- En journée avec repas. 
- Les animations sont proposées selon diverses tranches d’âges  
   (Respect des rythmes et de la sécurité des enfants). 

 

 MODALITÉS D’INSCRIPTION : 

 

Afin d’accueillir votre enfant dans les meilleures conditions, nous vous demandons de 
ramener au secrétariat du Centre de Loisirs le bulletin de pré-inscription avant le 
Mercredi 18 Octobre (pour une meilleure organisation). 
 

 AIDES AUX FAMILLES : 

 

 Vous pouvez solliciter des aides en vous adressant : 
  -  à votre assistante sociale. 
  -  au Centre Communal d’Action Sociale. 
  -  à votre Comité d’Entreprise. 
 TARIFS : 

 

Les tarifs 2023 sont calculés selon votre quotient familial (à partir de 8 euros 
la journée (10 heures) avec déjeuner). 
 

 À SAVOIR : 

 

Des subventions sont allouées au Centre de Loisirs par la ville de  
Lannemezan, la Caisse d’Allocations Familiales, le Conseil  
Départemental 65 et la CCPL et le SDJES. 
Grâce à ces subventions, la participation des familles a pu être réduite et le  
Centre de Loisirs a pu se doter d’une équipe compétente. 
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